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Étude sur l'Expertise congolaise en matière de gouvernance des ressources forestières : 
état des lieux et besoins urgents. 

L’étude, essentiellement bibliographique, fait un état des lieux des principaux domaines liés à 
l’environnement en ce qui concerne, notamment, les compétences actuelles disponibles en matière 
de gouvernance forestière ainsi que les rôles des principaux groupes d’acteurs du secteur forestier 
en RD du Congo. 

Il se dégage de cette étude que les compétences existant actuellement sont nettement insuffisantes 
pour mettre en oeuvre les réformes en cours qui visent l’assainissement et la relance du secteur. En 
effet, au regard des axes de la politique forestière nationale envisagée et de l’urgente nécessité de 
mettre en application le nouveau code forestier, des contraintes institutionnelles et techniques 
subsistent encore et risquent ainsi d’annihiler l’ensemble des efforts consentis. 

En plus d’un déficit en cadres constaté pour appliquer ces réformes, on note un besoin criant de 
renforcement des capacités requises pour l’ensemble des catégories socioprofessionnelles 
impliquées dans le secteur forestier.  

Face à cette situation et compte tenu des opportunités de partenariat entre groupes d’acteurs, 
l’étude dégage quelques actions urgentes susceptibles de constituer des niches pour une expertise 
mixte belgo-congolaise en vue de l’amélioration et du renforcement de la gouvernance des 
ressources forestières de la RD du Congo. 

L’étude reprend par ailleurs, dans ses annexes, la liste des titres forestiers actuellement soumis à la 
revue légale en vue de leur conversion éventuelle en contrats de concessions forestières, la matrice 
donnant les différentes interventions des partenaires au développement dans le secteur de 
l’environnement en fonction des axes de l’Agenda prioritaire du Gouvernement de la RD du Congo 
produit en 2002, une liste non exhaustive des acteurs de la société civile opérant dans le secteur de 
l’environnement, ainsi qu’un tableau-synthèse des domaines porteurs pour une expertise mixte 
belgo-congolaise à court terme. 


